
Accord-cadre relatif l'acquisition de fournitures administratives et de papeterie 

logotée 

Entre: 

La ville de Saint-Nazaire représentée par le Maire ou son représentant dûment habilité par 

délibération du Conseil municipal en date du 07 février 2025, 

La ville de Besné représentée par le Maire ou son représentant dûment habilité par 

délibération du Conseil municipal en date du ..... , 

La ville de Montoir de Bretagne représentée par le Maire ou son représentant dûment 

habilité par délibération du Conseil municipal en date du ..... , 

La ville de Saint-Andre-Des-Eaux représentée par le Maire ou son représentant dûment 

habilité par délibération du Conseil municipal en date du ..... , 

La ville de Saint-Joachim représentée par le Maire ou son représentant dûment habilité par 

délibération du Conseil municipal en date du ..... , 

La ville de Saint-Malo-De-Guersac représentée par le Maire ou son représentant dûment 

habilité par délibération du Conseil municipal en date du ..... , 

La ville de Pornichet représentée par le Maire ou son représentant dûment habilité par 

délibération du Conseil municipal en date du ..... , 

La ville de Trignac représentée par le Maire ou son représentant dûment habilité par 

délibération du Conseil municipal en date du ·-2-'·4 SEP. 2025 

Le Centre Intercommunal d'Action Sociale (CIAS) représenté par le Président ou son 

représentant dûment habilité par délibération en Conseil d'Administration en date du 

Le Centre Communal d'Action Sociale de la Ville de Saint-Nazaire représenté par le 

Président ou son représentant dûment habilité par délibération en Conseil d'Administration en 

date du 

Le Centre Communal d'Action Sociale de la Ville de Pornichet représenté par le Président 

ou son représentant dûment habilité par délibération en Conseil d'Administration en date du 

Et 

Acte publié et certifié exécutoire














